
Décision n° 2021-899 QPC  

du 23 avril 2021 

 
 

(M. Henrik K. et autres) 

 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI le 5 février 2021 

par la Cour de cassation (chambre criminelle, arrêt n° 292 du 3 février 2021), 

dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une question 

prioritaire de constitutionnalité. Cette question a été posée pour M. Henrik 

K. et autres par Me Dominique Foussard, avocat au Conseil d’État et à la 

Cour de cassation. Elle a été enregistrée au secrétariat général du Conseil 

constitutionnel sous le n° 2021-899 QPC. Elle est relative à la conformité 

aux droits et libertés que la Constitution garantit de l’article 225-25 du code 

pénal et des articles 388, 389, 390, 390-1 et 512 du code de procédure pénale. 

 

Au vu des textes suivants : 

– la Constitution ; 

– l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 

organique sur le Conseil constitutionnel ; 

– le code pénal ; 

– le code de procédure pénale ; 

– l’ordonnance n° 58-1296 du 23 décembre 1958 modifiant et 

complétant le code de procédure pénale ; 

– la loi n° 83-466 du 10 juin 1983 portant abrogation ou révision 

de certaines dispositions de la loi n° 81-82 du 2 février 1981 et complétant 

certaines dispositions du code pénal et du code de procédure pénale ; 

– la loi n° 2014-535 du 27 mai 2014 portant transposition de la 

directive 2012/13/UE du Parlement européen et du Conseil, du 22 mai 2012, 

relative au droit à l’information dans le cadre des procédures pénales ; 

– la loi n° 2016-444 du 13 avril 2016 visant à renforcer la lutte 

contre le système prostitutionnel et à accompagner les personnes 

prostituées ; 
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– la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-

2022 et de réforme pour la justice ; 

– le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le 

Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ; 

Au vu des pièces suivantes :  

– les observations présentées pour les requérants par Me Foussard, 

enregistrées le 25 février 2021 ; 

– les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées 

le 1er mars 2021 ; 

– les secondes observations présentées pour les requérants par 

Me Foussard, enregistrées le 9 mars 2021 ; 

– les autres pièces produites et jointes au dossier ; 

Après avoir entendu Me Foussard, pour les requérants, et 

M. Philippe Blanc, désigné par le Premier ministre, à l’audience publique du 

13 avril 2021 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ;  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL S’EST FONDÉ SUR CE 

QUI SUIT : 

 

 

1. La question prioritaire de constitutionnalité doit être 

considérée comme portant sur les dispositions applicables au litige à 

l’occasion duquel elle a été posée. Dès lors, le Conseil constitutionnel est 

saisi de l’article 225-25 du code pénal dans sa rédaction résultant de la loi du 

13 avril 2016 mentionnée ci-dessus, de l’article 388 du code de procédure 

pénale dans sa rédaction résultant de la loi du 10 juin 1983 mentionnée ci-

dessus, de l’article 389 du même code dans sa rédaction issue de 

l’ordonnance du 23 décembre 1958 mentionnée ci-dessus, de l’article 390 du 

même code dans sa rédaction résultant de la loi du 27 mai 2014 mentionnée 

ci-dessus, de l’article 390-1 du même code dans sa rédaction résultant de la 

loi du 23 mars 2019 mentionnée ci-dessus et de l’article 512 du même code 

dans sa rédaction résultant de cette dernière loi. 

2. L’article 225-25 du code pénal, dans cette rédaction, prévoit : 
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« Les personnes physiques et morales reconnues coupables des 

infractions prévues aux sections 1 bis et 2 du présent chapitre encourent 

également la peine complémentaire de confiscation de tout ou partie des 

biens leur appartenant ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne 

foi, dont elles ont la libre disposition, quelle qu’en soit la nature, meubles 

ou immeubles, divis ou indivis ». 

3. L’article 388 du code de procédure pénale, dans cette 

rédaction, prévoit : 

« Le tribunal correctionnel est saisi des infractions de sa 

compétence soit par la comparution volontaire des parties, soit par la 

citation, soit par la convocation par procès-verbal, soit par la comparution 

immédiate, soit enfin par le renvoi ordonné par la juridiction d’instruction ». 

4. L’article 389 du même code, dans cette rédaction, prévoit : 

« L’avertissement, délivré par le ministère public, dispense de 

citation, s’il est suivi de la comparution volontaire de la personne à laquelle 

il est adressé. 

« Il indique le délit poursuivi et vise le texte de loi qui le réprime. 

« Lorsqu’il s’agit d’un prévenu détenu, le jugement doit constater 

le consentement de l’intéressé à être jugé sans citation préalable ». 

5. L’article 390 du même code, dans cette rédaction, prévoit : 

« La citation est délivrée dans des délais et formes prévus par les 

articles 550 et suivants. 

« La citation informe le prévenu qu’il peut se faire assister d’un 

avocat de son choix ou, s’il en fait la demande, d’un avocat commis d’office, 

dont les frais seront à sa charge sauf s’il remplit les conditions d’accès à 

l’aide juridictionnelle, et qu’il a également la possibilité de bénéficier, le cas 

échéant gratuitement, de conseils juridiques dans une structure d’accès au 

droit. 

« La citation informe le prévenu qu’il doit comparaître à 

l’audience en possession des justificatifs de ses revenus ainsi que de ses avis 

d’imposition ou de non-imposition, ou les communiquer à l’avocat qui le 

représente. 

« La citation informe également le prévenu que le droit fixe de 

procédure dû en application du 3° de l’article 1018 A du code général des 

impôts peut être majoré s’il ne comparaît pas personnellement à l’audience 

ou s’il n’est pas jugé dans les conditions prévues par les premier et deuxième 

alinéas de l’article 411 du présent code ». 

6. L’article 390-1 du même code, dans cette rédaction, prévoit : 



4 

 

 

 

« Vaut citation à personne la convocation en justice notifiée au 

prévenu, sur instructions du procureur de la République et dans les délais 

prévus par l’article 552, soit par un greffier, un officier ou agent de police 

judiciaire, un fonctionnaire ou agent d’une administration relevant de 

l’article 28 ou un délégué ou un médiateur du procureur de la République, 

soit, si le prévenu est détenu, par le chef de l’établissement pénitentiaire. 

« La convocation énonce le fait poursuivi, vise le texte de loi qui 

le réprime et indique le tribunal saisi, le lieu, la date et l’heure de l’audience. 

Elle précise, en outre, que le prévenu peut se faire assister d’un avocat de 

son choix ou, s’il en fait la demande, d’un avocat commis d’office, dont les 

frais seront à sa charge sauf s’il remplit les conditions d’accès à l’aide 

juridictionnelle, et qu’il a également la possibilité de bénéficier, le cas 

échéant gratuitement, de conseils juridiques dans une structure d’accès au 

droit. Elle l’informe qu’il doit comparaître à l’audience en possession des 

justificatifs de ses revenus ainsi que de ses avis d’imposition ou de non-

imposition. Elle l’informe également que le droit fixe de procédure dû en 

application du 3° de l’article 1018 A du code général des impôts peut être 

majoré s’il ne comparaît pas personnellement à l’audience ou s’il n’est pas 

jugé dans les conditions prévues par les premier et deuxième alinéas de 

l’article 411 du présent code. 

« Elle est constatée par un procès-verbal signé par le prévenu qui 

en reçoit copie ». 

7. L’article 512 du même code, dans cette rédaction, prévoit : 

« Les règles édictées pour le tribunal correctionnel sont 

applicables devant la cour d’appel, y compris les dispositions du troisième 

alinéa de l’article 464, sous réserve des dispositions suivantes ». 

8. Selon les requérants, ces dispositions méconnaîtraient les 

droits de la défense et le droit à un recours juridictionnel effectif, en ce 

qu’elles permettent à la juridiction de jugement d’ordonner la confiscation 

d’un bien appartenant à une autre personne que celle condamnée, sans lui 

donner la possibilité de s’expliquer, faute d’avoir été attraite à la procédure. 

Pour les mêmes raisons, ils font également valoir que le législateur aurait 

méconnu l’étendue de sa compétence dans des conditions affectant ces 

mêmes droits. 

9. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité 

porte sur les mots « ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, 

dont elles ont la libre disposition » figurant à l’article 225-25 du code pénal. 
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–  Sur le fond : 

10. Selon l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et 

du citoyen de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est 

pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n’a point de 

Constitution ». Sont garantis par cette disposition le droit des personnes 

intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif ainsi que le respect des 

droits de la défense. 

11. L’article 225-25 du code pénal prévoit que les personnes 

physiques ou morales reconnues coupables d’une infraction relevant de la 

traite des êtres humains ou du proxénétisme peuvent être condamnées à la 

peine complémentaire de confiscation de tout ou partie des biens dont elles 

sont propriétaires, quelle qu’en soit la nature. En application des dispositions 

contestées de cet article, la confiscation peut également porter sur les biens 

dont ces personnes ont seulement la libre disposition, sous réserve des droits 

du propriétaire de bonne foi. 

12. Toutefois, dans cette dernière hypothèse, ni ces dispositions ni 

aucune autre disposition ne prévoient que le propriétaire dont le titre est 

connu ou qui a réclamé cette qualité au cours de la procédure soit mis en 

mesure de présenter ses observations sur la mesure de confiscation envisagée 

par la juridiction de jugement aux fins, notamment, de faire valoir le droit 

qu’il revendique et sa bonne foi. 

13. Par conséquent, les dispositions contestées méconnaissent les 

exigences découlant de l’article 16 de la Déclaration de 1789. Sans qu’il soit 

besoin d’examiner l’autre grief, elles doivent donc être déclarées contraires 

à la Constitution.  

–  Sur les effets de la déclaration d’inconstitutionnalité : 

14. Selon le deuxième alinéa de l’article 62 de la Constitution : 

« Une disposition déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l’article 

61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du Conseil 

constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil 

constitutionnel détermine les conditions et limites dans lesquelles les effets 

que la disposition a produits sont susceptibles d’être remis en cause ». En 

principe, la déclaration d’inconstitutionnalité doit bénéficier à l’auteur de la 

question prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire 

à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date 

de la publication de la décision du Conseil constitutionnel. Cependant, les 
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dispositions de l’article 62 de la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir 

tant de fixer la date de l’abrogation et de reporter dans le temps ses effets que 

de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant 

l’intervention de cette déclaration. Ces mêmes dispositions réservent 

également au Conseil constitutionnel le pouvoir de s’opposer à l’engagement 

de la responsabilité de l’État du fait des dispositions déclarées 

inconstitutionnelles ou d’en déterminer les conditions ou limites 

particulières.  

15. En l’espèce, d’une part, l’abrogation immédiate des 

dispositions contestées entraînerait des conséquences manifestement 

excessives. Par suite, il y a lieu de reporter au 31 décembre 2021 la date de 

l’abrogation des dispositions contestées. D’autre part, les mesures prises 

avant la publication de la présente décision ne peuvent être contestées sur le 

fondement de cette inconstitutionnalité. 

 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 

 

Article 1er. – Les mots « ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne 

foi, dont elles ont la libre disposition » figurant à l’article 225-25 du code 

pénal, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-444 du 13 avril 2016 

visant à renforcer la lutte contre le système prostitutionnel et à accompagner 

les personnes prostituées, sont contraires à la Constitution. 

 

Article 2. – La déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 1er prend effet 

dans les conditions fixées au paragraphe 15 de cette décision. 

 

Article 3. – Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 

française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de 

l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 

 

Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 22 avril 2021, 

où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, Mme Claire BAZY 

MALAURIE, M. Alain JUPPÉ, Mmes Dominique LOTTIN, Corinne 

LUQUIENS, Nicole MAESTRACCI, MM. Jacques MÉZARD, François 

PILLET et Michel PINAULT. 
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Rendu public le 23 avril 2021. 

 


